
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques an commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement et des ressources naturelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): HCFC et halons. Certains produits entrant dans la composition des 
mousses plastiques dans la fabrication desquelles des HCFC ont été utilisés comme agent 
gonflant, ou contenant de telles mousses. 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Ordonnance portant modification de 
l'Ordonnance relative aux CFC, aux halons, etc. (1988:716) 

6. Teneur: Interdiction de certaines utilisations des HCFC. Interdiction de l'importation de 
certains produits entrant dans la composition des mousses plastiques dans la fabrication 
desquelles des HCFC ont été utilisés comme agent gonflant, ou contenant de telles 
mousses. Interdiction de l'importation des halons. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement. Les HCFC comme les halons 
appauvrissent la couche d'ozone qui protège des rayonnements ultraviolets. Le projet 
d'ordonnance faisant l'objet de la présente notification vise à restreindre davantage 
l'utilisation des HCFC et des halons. 
L'interdiction touchant les halons est la concrétisation d'un accord conclu entre les 
signataires du Protocole de Montréal. Il en va de même de la réglementation applicable 
aux HCFC, mais les réductions seront plus rapidement mises en oeuvre en Suède. 

8. Documents pertinents: Notification distribuée sous la cote TBT/Notif.92.130 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur prévue pour le 
1er janvier 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 
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